
Des filières en
DÉVELOPPEMENT
Les surfaces d’oléagineux, comme celles de protéagineux et de 
légumes secs, conduites selon le mode de l’agriculture biologique 
(certifiées et en conversion) ont rapidement augmenté depuis 2013  

 Figure 1 et 2. En 2017, on dénombre 59 200 hectares d’oléagi-
neux (+ 10 % par rapport à 2016), 28 300 hectares de protéagineux 
(+ 1 %) et 13 600 hectares de légumes secs (+ 57 %) cultivés en bio 
(Agence Bio via les organismes de certification). 
Soutenues par les aides proposées par la Politiques Agricole 
Commune, les conversions des exploitations de grandes cultures 
en bio affichent une belle dynamique ces dernières années puisque 
près de 143 000 hectares étaient en conversion en 2017 (Agence 
Bio). La part du bio représente aujourd’hui 3,4 % des surfaces natio-
nales de grandes cultures. Dans leurs plans de filière, Terres Univia 
et Intercéréales, l’Interprofession des céréales, indiquent qu’un 
doublement des surfaces de grandes cultures biologiques d’ici 2022 
permettrait de satisfaire les demandes en forte croissance des prin-
cipaux marchés comme celui de l’alimentation animale.

Des surfaces en forte progression 

La consommation de produits biologiques 
poursuit sa croissance en France. La valeur 
des achats des produits alimentaires issus 
de l’agriculture biologique a doublé en 5 ans, 
passant de 4,2 à 8,4 milliards d’euros entre 
2012 et 2017 (restauration hors domicile 
incluse, Agence Bio).
Cet engouement des consommateurs pour 
le bio constitue une réelle opportunité pour 
les marchés des huiles, des légumes secs 
et des produits alimentaires au soja sans 

oublier celui de l’alimentation animale. 
En effet, en réponse au développement de la 
consommation de produits biologiques d’ori-
gine animale (œufs, lait, viande), la produc-
tion d’aliments composés pour animaux 
destinés aux filières biologiques est passée 
de 250 000 à 389 000 tonnes entre 2012 et 
2017 (Coop de France). Ainsi, la demande 
en matières premières riches en protéines 

biologiques et particulièrement en tourteaux 
d’oléagineux s’intensifie sur le territoire. 
La production de matières premières biolo-
giques riches en protéines, telles que certains 
fourrages ou méteils destinés à l’autoconsom-
mation sur les exploitations, a augmenté elle 
aussi. Cependant ces ressources ne sont 
pas incluses dans le périmètre du présent 
diagnostic 

Une consommation de produits 
bio doublée en 5 ans

Évolution des surfaces 
françaises d'oléagineux 
(soja, tournesol, colza, lin 
oléagineux) cultivées en 
mode de production biolo-
giques* (surfaces certifiées 
AB et en conversion)

Source : Terres Univia d'après Agence Bio

* bio : parcelles certifiées biologique (conduites depuis plus de 2 ans en culture bio) + parcelles en conversion (parcelles en 
2e année de conduite en agriculture bio et parcelles en 1ère année de conversion, celles-ci n'étant pas valorisables en alimenta-
tion animale bio et ne peuvent être destinées qu'au secteur conventionnel)

Évolution des surfaces 
françaises de protéagineux 
purs (pois, féverole, lupin) 
et de légumes secs 
cultivées en mode de 
production biologiques* 
(surfaces certifiées AB 
et en conversion)

OLÉAGINEUX,
PROTÉAGINEUX &
LÉGUMES SECS
ISSUS DE L'AGRICULTURE
BIOLOGIQUE

Les filières françaises des

Un diagnostic a été mené en 2016 et 2017 par Terres Univia, l’Interprofession des huiles et protéines végétales, 
sur les principales filières des oléagineux (soja, tournesol, colza, lin), des  protéagineux (pois, féverole, lupin) 
et des légumes secs (lentille, pois chiche) produits en agriculture biologique en France. Une enquête auprès 
des organismes collecteurs de graines et des premiers utilisateurs (triturateurs et fabricants d’aliments du 
bétail) fournit aujourd’hui des éléments de compréhension nécessaires à l’accompagnement de ces filières 
en développement. Ce diagnostic complète l’observation des conduites de culture et des performances agro-
nomiques de production régulièrement menée par l’Institut technique Terres Inovia.



collecteurs
Les organismes

Des profils variés liés au territoire de collecte
La production d’oléagineux et de légumineuses à graines biologiques 
n’est pas uniforme sur le territoire français. Ainsi, certaines espèces sont 
essentiellement collectées par les organismes collecteurs du Sud de la 
France. C’est le cas du soja, du tournesol, du lin, du pois chiche et de 
la lentille. Au contraire, d’autres sont principalement collectées dans le 
Nord de la France, comme le pois, la féverole et le lupin   Figure 3.
Les organismes collecteurs se différencient donc  par la nature de leur 
collecte. Dans le Sud de la France, elle est  largement dominée par le 
soja tandis dans Nord de la France, elle est dominée par les protéagi-
neux   Figure 4.

Pour en savoir plus sur les oléagineux 
et les légumineuses à graines en agri-
culture biologique,  l’Interprofession 
Terres Univia a réalisé une enquête 
auprès de 37 opérateurs répartis sur 
l’ensemble du territoire : 20 organismes 
collecteurs, 12 fabricants d’aliments du bétail et 
5 triturateurs de colza et tournesol. Plus de 80 % 
des tonnages visés par ce diagnostic (graines, tour-
teaux et huiles à chacun des maillons considérés) 
ont été enquêtés, ce qui confère une excellente repré-
sentativité à l’étude. L’enquête a reposé sur des entretiens 
semi-directifs et a permis de collecter des données quan-
titatives et qualitatives. Elle a été menée en deux temps : 
en 2016 sur la zone Sud de la France et en 2017 sur la 
zone Nord*. La campagne de production 2015 est celle sur 
laquelle les données quantitatives ont fait l’objet d’une 
consolidation sur l’ensemble de la France.

Répartition  des  opérateurs  bio  enquêtés 
par  Terres  Univia  en  2016  et  2017 

* Les zones géographiques ont été définies selon les anciennes régions 

administratives. La zone Sud est composée de l’ensemble Provence-

Alpes-Côte-d’Azur, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées, Aquitaine, 

Auvergne et Rhône-Alpes ; la zone Nord rassemble les autres régions.

Le cumul des collectes d’oléagineux, 
de protéagineux et de légumes secs des 
20 collecteurs enquêtés représentait un total 
de 70 000 tonnes en 2015. Les organismes 
rencontrés se différencient par le volume et 
la diversité des graines biologiques collectées. 
En moyenne, la collecte d’oléagineux, de protéa-
gineux et de légumes secs portait sur cinq espèces 
différentes, allant d’une seule espèce pour la plus spécialisée 
jusqu’à dix pour la plus diversifiée.

Des stratégies 
de diversification contraintes
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Répartition de la collecte 2015 au sein 
des organismes collecteurs enquêtés
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Répartition Nord / Sud de la collecte enquêtées en 2015

Espèces Collecte nationale
2015 enquêtée

(en t)

Collecte Nord
(en % de la collecte 

nationale 2015 enquêtée)

Collecte Sud
(en % de la collecte

nationale 2015 enquêtée)

Soja 33 900 3 % 97 %

Tournesol 12 400 30 % 70 %

Féverole 9 500 64 % 36 %

Pois 5 900 68 % 32 %

Lupin 500 100 % 0 %

Lentille 1 600 39 % 61 %

Colza 1 500 51 % 49 %

Pois chiche 1 200 7 % 93 %

Lin 1 100 7 % 93 %

Cameline 50 71 % 29 %

Chanvre 30 0 % 100 %



Les stratégies de diversification dépendent de la capacité et de la 
volonté des organismes collecteurs à répondre à des défis de divers 
niveaux :

 • structurels : collecter une diversité d’espèces nécessite des capacités 
de logistique et de stockage adaptées ainsi qu’un nombre important 
de cellules dans les silos.

 • agronomiques : les références techniques sur certaines espèces en 
agriculture biologique (colza, lentille, cameline et autres cultures de 
niche en bio) sont, de manière générale, insuffisantes.

 • de marché : il y a peu de visibilité et d’informations sur les marchés 
de niche.

D’autres facteurs influencent le volume et la diversité de la collecte : 
l’ancienneté de l’activité biologique, la volonté de garder une échelle 
territoriale ou encore la mixité de l’organisme collecteur (collecte de 
graines biologiques et conventionnelles).
Globalement, on constate une tendance à la rationalisation logistique 
et/ou technique de la diversification, par exemple en établissant des 
listes positives d’espèces acceptées en livraison.

Un travail du grain complexe et coûteux
La diversification de la collecte, les faibles volumes collectés par espèce, 
l’hétérogénéité des lots livrés et les taux d’impuretés élevés rendent le 
travail du grain complexe et coûteux au niveau de l’organisme collec-
teur. Le bio exige ainsi des silos adaptés à la segmentation, aux petits 
volumes, et des outils de triage capables de traiter cette large hétéro-
généité et de répondre aux exigences de qualité des clients.
En outre, en agriculture biologique, les surfaces en association de 
cultures ne cessent d’augmenter : elles ont été multipliées par deux 
entre 2012 et 2017 pour atteindre 55 500 hectares. Bien qu’avanta-
geuses pour l’agriculteur (contrôle maladies, désherbage et parfois 
productivité), ces associations n’en sont pas moins contraignantes 
pour l’organisme collecteur. En effet, elles induisent une incertitude sur 
la prévision de récolte (proportion de chaque espèce dans le mélange), 
nécessitent l’adaptation des outils de triage et de logistique et augmen-
tent le coût du travail du grain. De plus, les associations ne sont pas 
adaptées pour certains marchés, notamment en alimentation humaine, 
où les exigences sont élevées (marché des produits sans gluten par 
exemple).

Une mise en marché tournée
vers la consommation intérieure
Les graines oléo-protéagineuses et les légumes secs trouvent en grande 
majorité des débouchés sur le territoire français. Les protéagineux (pois, 
féverole et lupin) sont vendus aux fabricants d’aliments du bétail fran-
çais. Lorsqu’ils sont cultivés en association, ces derniers sont systé-
matiquement triés avant d’être mis en marché. Le tournesol, le colza 
et le lin sont vendus aux triturateurs français dont l’activité est tirée par 
le marché des huiles. Enfin le soja a un double débouché : 60 % des 
graines collectées sont vendues en alimentation humaine (dont près 
de la moitié à l’export en 2015) pour la fabrication de produits alimen-
taires au soja (jus de soja, tofu, desserts au soja, etc.) et 40 % sont 
vendues aux triturateurs de soja pour la production de tourteaux de 
soja à destination de l’alimentation animale. Quant aux légumes secs, ils 
sont vendus en alimentation humaine après une opération d’ensachage. 
Les prix payés aux producteurs en bio sont significativement plus élevés 
qu’en conventionnel. Globalement, les graines pour lesquelles il existe 
une valorisation en alimentation humaine, soit directe (soja, légumes 
secs), soit via un des produits de transformation (tournesol et colza 
pour l’huile), bénéficient de prix notablement plus hauts   Figure 5. 
A l’inverse, le pois et la féverole, uniquement valorisés en alimentation 
animale, affichent des niveaux de prix plus faibles. Sur les marchés 
en croissance marqués par une très forte demande en bio comme les 
légumes secs, les prix sont encore plus élevés. Les producteurs béné-
ficient ainsi d’un prix en général attractif qui, lorsqu’il est doublé d’une 
bonne maîtrise de la culture, permet d’atteindre des marges tout à fait 
incitatives 

Prix moyens payés par les organismes collecteurs aux producteurs de graines 
biologiques en 2015
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Entre producteurs et organismes collecteurs
La contractualisation annuelle entre les producteurs de graines 
et les organismes collecteurs est fréquente en agriculture biolo-
gique. Les cahiers des charges biologiques étant exigeants, 
notamment pour l’alimentation humaine, les contrats assurent 
un certain suivi de la production et permettent également à 
l’organisme collecteur d’orienter la mise en culture pour assurer 
une meilleure adéquation de la production avec le marché. 
La contractualisation pluriannuelle est encore peu pratiquée 
mais la volonté des organismes collecteurs semble aller en ce 
sens. 

Entre collecteurs et premiers utilisateurs
En alimentation humaine, la contractualisation entre les orga-
nismes collecteurs et les premiers utilisateurs se fait en général 
annuellement. Les contrats pluriannuels sont peu pratiqués 
par les triturateurs de graines de colza et tournesol qui doivent 
suivre les prix du marché pour être compétitifs.
En alimentation animale, les fabricants d’aliments travaillent 
pour la plupart en collaboration forte avec les organismes collec-
teurs, soit parce qu’ils appartiennent au même groupe, 
soit parce qu’ils sont nés de la volonté d’un ou plusieurs 
organismes collecteurs de créer une activité en alimentation 
animale. Cette coopération peut aussi être liée, inversement, à la 
volonté d’un fabricant d’avoir une structure lui garantissant un 
approvisionnement stable. Leur fonctionnement repose souvent 
sur la confiance plus que sur la contractualisation et l’offre plus 
restreinte en volume comme en diversité de matières premières 
les amènent à prendre en général des positions sur le long 
terme. 

Peu d’exigences qualité particulières au bio
Il n’y a pas d’exigences de qualités technologiques particulières 
liées au cahier des charges Agriculture Biologique. Elles sont 
généralement portées dans les contrats. A défaut, les normes de 
l’agriculture conventionnelle sont utilisées (addenda techniques, 
normes commerciales d’usages).

La  contractualisation  entre  les  différents  acteurs



Les triturateurs, souvent dénommés huiliers, se trouvent principalement 
dans le Sud de la France, à la faveur d’une logique d’implantation guidée 
par la ressource.
De même que les organismes collecteurs, les triturateurs peuvent être 
spécialisés en bio ou mixtes (trituration de graines conventionnelles 
et biologiques). Conformément à la réglementation (  encadré régle-
mentaire), les structures mixtes séparent dans le temps les productions 
biologique et conventionnelle en s’assurant du nettoyage de l’outil entre 
les deux (déclassement de l’huile « de pousse » issue du nettoyage entre 
les triturations conventionnelle et biologique).
Le tournesol est la graine la plus triturée (70 % des volumes enquê-
tés). Quatre opérateurs sur les cinq interrogés trituraient à la fois du 
tournesol oléique et du tournesol linoléique, avec une répartition des 
volumes proche de 60 % pour l’oléique et de 40 % pour le linoléique en 
2015, similaire à ce que l’on observe en conventionnel. Le colza est la 
seconde graine la plus triturée par ces opérateurs (25 % des volumes). 
Deux triturateurs interrogés trituraient d’autres graines oléagineuses 
biologiques telles que des graines de lin, de cameline et de chanvre, 
en plus du tournesol et du colza   Figure 6.

Les structures présentent des capacités variables (de 300 tonnes à 
16 000 tonnes de graines triturées par an, Figure 6), qui dépendent à la 
fois de leur historique et surtout des marchés sur lesquels elles se posi-
tionnent et des stratégies de vente adoptées pour l’huile. Globalement, 
les tailles des unités sont faibles au regard de ce que l’on trouve en 
filière conventionnelle. Certaines structures interrogées ont fait le choix 
de vendre en grande majorité des bouteilles d’huile sous leur propre 
marque au travers des réseaux de distribution spécialisés (vente directe, 
magasins spécialisés, épicerie fine, etc.). Dans ce cas, cela s’accom-
pagne par une diversification des huiles proposées (oléagineux, fruits 
à coque). Les autres vendent soit, sous les marques distributeurs en 
grande distribution soit, aux industries agroalimentaires. Dans ce cas, 
la stratégie porte sur les volumes, générateurs d’économie d’échelle, 
et non sur la diversification des huiles. Enfin, il est à noter que quatre 
des structures interrogées sont positionnées sur les marchés à l’ex-
port (européen mais aussi asiatique et canadien). Autrement dit, 

les marchés de l’huile dépassent très souvent les limites des bassins 
où sont implantées les unités. 
Les tourteaux de tournesol et de colza sont vendus majoritairement aux 
fabricants d’aliments du bétail français. De manière marginale, certaines 
structures vendent en direct aux éleveurs, exportent ou encore broient 
une partie des tourteaux pour fabriquer de la farine entrant dans la 
composition d’aliments « gluten-free ». Les tourteaux sont considérés, 
dans la plupart des cas, comme des coproduits de l’huile. Ainsi, la stra-
tégie de l’entreprise repose sur la recherche de valorisation maximale 
de l’huile et non du tourteau.

Des typologies variées 
pour des marchés différents

Globalement, les procédés technologiques de pression à froid et de 
traitement de l’huile sont bien maîtrisés sur le tournesol et le colza. 
La qualité des tourteaux qui en sont issus reste, du point de vue des 
fabricants d’aliments du bétail, assez variable à la fois sur la teneur en 
protéines et en matières grasses. Le décorticage permet d’améliorer la 
teneur en protéines des tourteaux de tournesol, mais ce procédé n’est 
encore que peu mis en place chez les triturateurs, malgré une forte 
demande des fabricants d’aliments pour du tourteau riche en protéines. 
Le principal verrou reste la valorisation des coques qui n’ont, à l’heure 
actuelle, pas de débouchés intéressants dans le secteur bio.
Certaines huiles nécessitent une désodorisation. En 2015, il n’existait 
pas d’unité de désodorisation de l’huile biologique en France. L’huile 
était envoyée en Hollande pour être désodorisée et revenaient ensuite 
en France pour être commercialisée.
Ainsi, pour le futur, la réflexion devra sans doute porter sur l’opportunité 
de rationaliser les opérations de trituration et de raffinage des huiles de 
tournesol et de colza, non seulement pour des raisons économiques 
mais aussi pour augmenter et homogénéiser la qualité des produits, 
notamment des tourteaux 

Une bonne maîtrise des procédés 
technologiques et des défis à relever

En règle générale, les triturateurs sont satisfaits de la qualité des graines 
françaises de tournesol et de colza. Les taux d’humidité tolérés par 
les triturateurs varient selon les structures, allant de 8,5 % maximum 
pour la plus exigeante jusqu’à 12 % maximum pour la moins exigeante 
(la norme commerciale utilisée en conventionnel est à 9 % d’eau). 
Une seule structure est équipée d’un système de ventilation lui permet-
tant de sécher les graines.
70 % des graines de tournesol triturées sont d’origine française et 30 % 
sont importées pour des raisons de quantité disponible insuffisante sur 
le territoire (origine européenne : Espagne, Italie, Allemagne, Pays-Bas*). 
Seulement 20 % des graines de colza utilisées sont d’origine française 
et 80 % sont importées depuis l’Europe (Roumanie, Italie), en raison 
des trop faibles disponibilités sur le territoire français. Les triturateurs 
souhaiteraient avoir plus de graines françaises de colza biologique dans 
l’avenir, à la fois pour des raisons éthiques mais aussi pour anticiper des 
cahiers des charges de plus en plus exigeants, notamment sur l’origine 
des matières premières.

Un approvisionnement français 
de qualité mais insuffisant

Répartition des volumes de graines utilisées par les huiliers en 2015
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*graines ayant transité par les Pays-Bas, l’origine première n’est pas connue

de graines
Les triturateurs

Tournesol et Colza



De même que pour les autres opérateurs, on peut différencier les 
fabricants spécialisés en bio des fabricants mixtes qui produisent des 
aliments conventionnels et des aliments biologiques. Conformément 
à la réglementation (  encadré réglementaire), les fabricants mixtes 
rencontrés ont choisi de dédier une usine pour la fabrication d’aliments 
biologiques afin de séparer physiquement les productions biologiques 
et conventionnelles.
Le débouché monogastrique est largement dominant. A eux deux, 
les débouchés volaille et porc  représentent plus des ¾ des volumes 
d’aliments produits en 2015 par les fabricants d’aliments interrogés 

 Figure 7. S’il existe des opportunités en ruminants sur le territoire, 
les structures qui démarrent en bio font parfois le choix de se différencier 
en se positionnant majoritairement sur ce débouché. D’autres débouchés 
plus anecdotiques témoignent de la diversité des débouchés en bio : 
poissons, escargots, chevaux et lapins.
En bio, la majorité des fabricants d’aliments fonctionnent en flux tendu 
et font très peu de stocks. Les cahiers des charges sont nombreux et 
exigeants (par exemple aliment 100 % origine France), ce qui amènent les 
fabricants d’aliments à travailler « à la commande ». La contractualisation 
avec les clients (éleveurs) est peu développée.

Une production tirée par le marché des volailles

d’aliments 
Les fabricants

Les fabricants d’aliments rencontrés utilisent majo-
ritairement des céréales (68 %,  Figure 8), suivis 
des oléagineux (21 %), en très grande majorité sous 
forme de tourteaux et particulièrement de soja, puis 
des protéagineux qui représentent 8 % des volumes 
de matières premières utilisées. On note une vraie 
différence avec le conventionnel qui n’utilise qu’une 
infime quantité de protéagineux en alimentation 
animale (environ 0,5 % en 2016/17- Source : Céréopa). 
La difficulté majeure en bio est de couvrir les besoins 
nutritionnels des animaux en acides aminés essentiels 
(particulièrement en acides aminés soufrés). En effet, 
la réglementation interdit l’ajout d’acides aminés de 
synthèse et limite à 5 % la possibilité d’incorporer des ingré-
dients conventionnels dans les rations pour monogastriques 
(en grande majorité protéines de pomme de terre et amidon de 
maïs), ce qui rend plus difficile la couverture en acides aminés 
essentiels   encadré réglementaire. 

Le manque de disponibilité en matières premières 
riches en protéines sur le territoire français oblige les 
fabricants d’aliments à importer des tourteaux d’oléagi-
neux. L’import en protéagineux est rare et correspond à des oppor-
tunités aux frontières. Pour autant, la plupart des fabricants d’aliments 
rencontrés ont évoqué leur volonté de privilégier un approvisionnement 
local, parfois pour des raisons de cohérence avec une certaine vision du 
bio, et souvent du fait d’exigences clients fortes (aliment 100 % origine 
France par exemple).
En soja, l’origine de l’import dépend de la forme sous laquelle il est acheté. 
Ainsi, pour les graines extrudées, l’import est indien et africain (Bénin, 
Burkina, Ethiopie, Nigéria) et pour le tourteau, l’import est européen (Italie, 
Espagne), indien, africain, chinois et américain (Brésil). Le tourteau de 
tournesol, quant à lui, est d’origine européenne (Allemagne, Espagne, 
Italie, Pays-Bas). 

Les fabricants d’aliments soulignent que, pour les graines de soja extru-
dées, selon la provenance, les taux de facteurs antitrypsiques peuvent 
être importants et qu’il est ainsi difficile de maîtriser les procédés avec 
des produits qui viennent de l’étranger.
Les fabricants d’aliments mettent en avant la qualité variable des tour-
teaux de tournesol français bio du fait des procédés de trituration qui 
diffèrent d’un triturateur à l’autre. Cette variabilité ainsi que la teneur trop 
faible en protéines de ces tourteaux limitent leur incorporation dans les 
rations.

Un approvisionnement sous contraintes

du bétail

A la différence des triturateurs de tournesol et colza, l’activité des tritu-
rateurs de soja est tirée par la valorisation du tourteau et non de l’huile. 
En effet, le tourteau représente le principal produit obtenu par tritura-
tion et il présente une concentration protéique très recherchée en bio. 
C’est pourquoi ces structures sont adossées à un ou plusieurs fabri-
cants d’aliments du bétail qui cherchent un approvisionnement français 
et de qualité en tourteau de soja. L’huile de soja est difficile à valoriser. 
Elle est, pour la plupart, utilisée en alimentation animale pour améliorer 
l’appétence des aliments.

Une activité tirée par le marché des tourteaux Un bonne maîtrise des procédés 
En bio, l’extraction de l’huile à l’aide de solvants de synthèse est interdite 

 encadré réglementaire. Ainsi, la production de tourteau utilise des 
procédés de chauffage-pression permettant d’obtenir des tourteaux gras 
de qualité. 

Un approvisionnement français limité
Faute de disponibilité suffisante sur le territoire, les triturateurs de graines 
de soja doivent importer des  graines. L’import de graines est européen 
(Italie) et africain (Togo). L’import de soja présente un intérêt qualitatif : 
les graines sont plus sèches (notamment celles en provenance du Togo) 
que les graines françaises, favorisant ainsi l’extraction d’huile et un meil-
leur résultat économique 

Soja

NB : cette répartition est établie d’après les enquêtes et diffèrent des données SNIA 
et Coop de France pour 2015 (77 % volaille ; 10 % porc ; 8 % ruminant ; 4 % autre).

Répartition des débouchés des aliments 
biologiques produits en 2015 
par les fabricants enquêtés
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NB : Coop de France donne une répartition des matières premières proches 
pour 2015/16 (63 % céréales, 26 % tourteaux d’oléagineux et 10 % de protéagineux).

Répartition des matières premières biologiques utilisées 
par les fabricants d’aliments enquêtés en 2015
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Le bio a indéniablement le vent en poupe : les consommateurs plébiscitent 
de plus en plus les produits certifiés Agriculture Biologique et les surfaces 
ne cessent d’augmenter. Les filières des oléagineux, des protéagineux et 
des légumes secs biologiques se structurent sur le territoire pour répondre 
à la demande d’un marché en plein essor. De nouveaux opérateurs se posi-
tionnent chaque année sur ces filières biologiques et modifient les équilibres 
en place. 
La demande pour des matières premières bio issues de production locale 
semble s’affirmer. Combinée à des objectifs de croissance du bio très ambi-
tieux à l’horizon 2022, cette demande fera peser de fortes tensions sur les 
sources de protéines comme le soja et, dans une moindre mesure, la féverole 
et le tournesol. La capacité des exploitations à s'adapter au rythme de crois-
sance des marchés reste à évaluer. Ces perspectives doivent aussi inciter 
à une meilleure structuration industrielle des filières de transformation des 
graines de manière à intégrer les innovations  technologiques capables de 
concentrer la protéine (décorticage, dépelliculage, etc.).
La compréhension du fonctionnement des différents maillons de la filière et 
des mécanismes qui les lient entre eux est essentielle à l’échelle interprofes-
sionnelle pour soutenir et accompagner son développement 

Perspectives

Quant à l’incorporation des tourteaux de colza, elle est faible du fait 
du manque de disponibilité sur le marché. L’approvisionnement est 
français et certains fabricants d’aliments ont fait part de leur intérêt 
pour ce tourteau qui présente de bons taux en méthionine.
Enfin, de manière marginale, quelques fabricants d’aliments disent 
utiliser de petites quantités de « tourteaux secondaires » (tourteau 
de sésame par exemple). Ces tourteaux présentent un intérêt nutri-
tionnel puisqu’ils sont riches en acides aminés soufrés, mais sont 
très peu disponibles sur le marché.
Les protéagineux ont une vraie place dans les rations en bio. 
En effet, les fabricants d’aliments considèrent que les protéagi-
neux présentent un prix du point protéique intéressant en bio, 
ce qui n’est pas le cas en conventionnel selon eux. Le choix entre 
pois et féverole dépend des fabricants d’aliments, certains n’uti-
lisent que l’un ou l’autre alors que d’autres utilisent les deux. 
Ce choix est arbitré à la fois par la disponibilité locale, le prix, 
la qualité, voire pour certains fabricants d’aliments, par le débouché 
final de l’aliment (monogastriques ou ruminants).
Les fabricants d’aliments soulignent que la richesse des protéa-
gineux à leur disposition en facteurs antinutritionnels est un frein 
à l’incorporation des protéagineux dans les rations. Certains font 
remonter la nécessité d’avoir plus de recherche variétale en bio pour 
palier au problème même s’il apparaît qu’en réalité un choix variétal 
approprié pourrait sans doute lever ce frein 

Les filières biologiques doivent répondre à des règles strictes 
définies par l’Union européenne : le règlement (CE) n°834/2007 
relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques et le règlement (CE) n°889/ 2008 portant sur les 
modalités d’application du précèdent règlement pour la produc-
tion biologique, l’étiquetage et les contrôles.
Le tableau ci-dessous présente les règles les plus impactantes 
pour les opérateurs (collecteurs et premiers transforma-
teurs) des filières des oléagineux et légumineuses à graines 
biologiques.
Le nouveau règlement (UE) 2018/848 du 30 mai 2018 relatif à 
la production biologique et à l’étiquetage des produits biolo-
giques et abrogeant le règlement (CE) n°834/2007 entrera en 
vigueur au 1er janvier 2021. Il devrait notamment mettre fin à 
la dérogation pour les monogastriques des 5 % d’aliments non 
biologiques autorisés.

Quelques  mesures  réglementaires

Règlement 
(CE) 

N°834/2007

Règlement 
(CE) 

N°889/2008

« La transformation à l'aide de solvants de synthèse de 
toute matière première pour aliments des animaux utilisée 
ou transformée dans le cadre de la production biologique 
est interdite. »
« La production d'aliments biologiques transformés pour 
animaux est séparée dans le temps ou dans l'espace de 
la production d'aliments non biologiques transformés pour 
animaux. »
« La préparation de denrées alimentaires biologiques trans-
formées est séparée dans le temps ou dans l'espace des 
denrées alimentaires non biologiques. »
« L’utilisation de facteurs de croissance et d’acides 
aminés de synthèse est interdite [pour l’alimentation des 
animaux]. »
« Les opérateurs peuvent procéder à la collecte simultanée 
de produits biologiques et non biologiques uniquement 
lorsque des mesures appropriées sont prises pour prévenir 
tout risque de mélange ou d’échange des produits biolo-
giques et non biologiques et pour garantir l’identification des 
produits biologiques. »
« L’incorporation dans la ration alimentaire [des animaux] 
d’aliments en conversion est autorisée à concurrence de 
30 % de la formule alimentaire en moyenne »

« L’utilisation d’une proportion limitée d’aliments non biolo-
giques d’origine végétale ou animale est autorisée [pour 
l’alimentation des animaux] si l’exploitant est dans l’impos-
sibilité d’obtenir des aliments issus exclusivement du mode 
de production biologique. Le pourcentage maximal d’ali-
ments non biologiques autorisé par période de douze mois 
pour les espèces autres que les espèces herbivores est de :
- 10 % pour la période allant du 1er janvier 2009 

au 31 décembre 2009 ;
- 5 % pour la période allant du 1er janvier 2010 

au 31 décembre 2011. »
[NB : autorisation de 5 % reconduite jusqu’à présent]

11 rue de Monceau – CS 60003 – 75378 cedex 08
01 40 69 49 50
contact@terresunivia.fr
www.terresunivia.fr

Crédits photos : Adobe Stock, P. Montigny
Impression : @print imprimeurs, imprimé sur du papier recyclé 
avec des encres végétales
Réalisation : Terres Univia – mars 2019

mailto:contact%40terresunivia.fr?subject=
http://www.terresunivia.fr

	Des filières en développement
	Les organismes collecteurs
	Les triturateurs de graines
	Tournesol et Colza
	Soja

	Les fabricants d’aliments du bétail
	Perspectives
	Contact

